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Ta
ANTILLES. i

Détails sur le tremblement de terre de la Martinique.

Le puissant intérêt qui s'attache à l'épouvantable
désastre de la Martinique nous engage à publier la
lettre suivante qui trace de cette catastrophe le ta-
bleau le plus complet et le plus saisissant :

Saint- Picrre-Martinique, 20 janvier 1859.
Le 11 de ce mois, a six heures du matin, la terre a trem-

blé sous nos pieds comme jamais de mémoire d'homme

elle n'avait tremblé ici ou ailleurs. La ville du Fort- Royal

est détruite de fond en comble, il n’en reste plus en vérité

que la place et le nom, toutle reste est à terre. L'hèrel

du gouvernement, celui de l’ordonnateur, celui du tréser,

magnifique construction qui venait de s'élever; l’église, le

presbytère. le Palais.de-Justice, la vicille et la nouvelle |

geole ; le local de Ia législature, la caserne de La geudar-

merie, le dépôt des pompes à incendies, l’abattoir public, |

l'imprimerie du gouvernement, la salle de spectacle, la

résidence extrà muros des gouverneurs, les magasins et les

arsenaux de la marine, tout est en ruines et junche le sol

!

|
Mais là où l’esprit se confond dans la furce et dansla |

violence du fléau, c’est à voir la destruction des deux bô-

pitaux et surtout de l'hôpital neuf! ce magnifique établis-
sement, vaste et solide, était à peine achevé... c'était notre

espoir et notre orgueil, il n’avait pas son pareil dans les

Antilles! Eh bien! il est tombé, il s'est écroulé sur des
centaines de malades! il n’en reste pas pierre sur pierre…
pas deux roches que le ciment unisse! S'il en est ainsi des |
monuments publics qui remplissent en général toutes les
conditions de solidité, jugez, mon cher ami, de ce qui en

est des propriétés pariiculicres: pas une maison en murs
n'a échappé à la destruction! celles en bois auraient résis-

té mais elles ont été écrasées par la chute deleurs voisines.
Je te trouvais tout près du Fort- Royal au momentde la

catastrophe: j'ai pu m'y rendre après et lorsquela ville se

tordait encore dens les dernières convulsions du choléra.:

monstre qui déchirait ses immenses entratiles de pierre et
de bois! ‘Quel affreux spectacle! quelle horrible mêlée de |

cris humains et de biuits d’écrovlements! Quel pêle-inêle

de débris d'hommeset de décombres de monuments! Qua-

tre cents et quelques morts arrachés des ruines, lout muti-

lés, défigurés à n'être pus reconnus par l’œil d'un ami et ;

même d’une mère, reçoivent la sépulture dans d'immenses

et communesfosses, creusées à la hâte *ous Unclimat où ls

décomposition marche si vite au-devant de la peste. Com. |

bien de victimes obscures, connues seulement de Jeurs voi-

sins moris comme eux, resteront enfouies dans lu tèrre où

les ont enfoncé.s les débris de leurs demeures, sans per-

sonne pourles réclamer où même les nommer ala liste des

morts! On ntrouvé sous les décoinbres des familles en-

tières mortes dans un der nier embrassement;... mortes, non

pas du coup soudain qui en à tant tué sans souffrances, -

mais dans la lente et douloureuse épreuve de | étouffem-nu!

Quelle histoire de sentiments et de dévouements révélée |

par la pusition des cadavres ! ci, une mère écrasée sur des

enfants qu'elle a voulu couvrir de son corps; là, des pères

de famille broyés sur le seuil de leurs maisons, où ils ac-

couraient au devant de la mort ou Au secours des chers obe

jets de leur affection ! Te ferai-je le tableau des horrib es

Mmutilations subies par ces cadavres? . Le souvenir seul

m'en fait dresser les cheveux sur latéel... Des femmes:

éventrées, ayant rendu sous la pression des décombres le

fruit de leurs flancs et leurs entrailes en mème temps. des

enfants tenant encore au sein de leur mere écrasée avec

eux... les ambulances, improvisées en plein air. à défaut

d'asile, emcembrées par sept ou buit cen s blessés, sur Fes.

quels même diversité, même évergie dans les atteintes re-
gues! ;

Tous demandent à grands cris, qui la mort comme le

seul terme à leurs maux ; qui des nouvelles de leurs parents

disparus ; qui des soins trop lents à leurs douleurs 1nsup-

portable et que l'art et la charité rivalis-ot de zèle ne pru-

vent donner à tous à la fois. Hélis! pour beaucouple re-

tard fut la mort!
Le lendemain et dès là veille, la grande savane fut cou-

verte de tentes avec les voiles de rechange des bâtiments de

guerre, et par ls main des braves et généreux marins de la

station. La faim et le dé: ûiment y entièrent avec la po-

pulation demi-nue et sans asile ; plus de médicaments pour

les blessés, de vivres pour personne, point d'eau à boire!

tout avait péri, on se trouvait engagé sousles décombres

de la ville défunte! Saint-Pierre, heureusenient, toute mu-

tilée qu'elle se trouvait. s'est souvenue de sa sœur, et a de-

vind sa faim ct son dénûment. De nombreuses embarca-

tious chargées de paînset d'aliments tout préparés, sont

arrivés etarrivent encore en fuule au secours des malheu-

reux. La charité est grande et belle aux colonies! ici la

charité a des ail: s d'ange et vole au devaut du malheur, et

pourtant On nous calomme pour nous exterminer. On

conspire avec des éléments aveugles et furieuxla ruine et

la destruction de cette brave et tospualiere soc iété coleniale!

Une des tentes de la savanefut destinée au setvice divin.

I es derniers morts apportés des décombres ont assisté _péle.

mêle avec les vivants à la première messe qui y fut célébrée.

Lorsque tout fut prosterné sous l'ostensoir, morts et vi

vants, dans la même immobilité ou recueiliement, une

suinte et saisissante harmonie s'établit entre ce peuple sans

mouvement et les vastes ruines au milieu desquellesil pri«

ait...
Cependant,

qu'il n'y uit pas eu
ville toute entière.

mon âme, il faut s'étonner et bénir Dieu

plus de morts scus l'écroulement d’une

H était six heures du matin; la plupart

du monde était levée, se trouvait au loin à ses travaux; le

reste était réveilié, à même de fuir su dehors ou de se ga-

rantir au dedans dela chûâte des matériaux... mais si ut

pareil événementl’eût surprise pendant la nuit…la popu-

lation entière eût passé du sommeil à la mort vo

Saint- Pierre a beaucoup souffert, mais se tient encore

debout. Cependant plusieurs rues se sont écroulées et

toutes les maisons sont lézardées. Beaucoup sont à recons-

truire, toutes à réparer. La campagne n'a pas été épar-

gnée; un grand nombre de sucreries a perdu ses bâtiments

d'exploitation. Où prendre des millions pour rebätir nos

villes et relever les usines détruites? pauvre Martinique!

Ia betterave rira de tes maux et en calculera le revient pour

elle! Pauvres colons, vous vivez et durmezsur le voican;

vous buvez et mangez sur le poison et au milieu des poi-

gnards et des incendies nocturnes, vous Semez à l'ouragan

et au milieu des tempeles, vous marchez sur un sol infidèle

ui se’ dérobe sous vos pas! Ce n'est pas assez: le fise

métropolitain vous enlève les fruits que vous laissent ces

fléaux! le fie métrepolitain, plus injuste, plus cruelà lui

seu] que tous les féaux ensemble... 4

Je l’al dit, les hommes et les éléments ont conjuré notre

perte. La nuit même, cette nuit fatale du 11. et quelques

heures seulement avant le tremblement de terre, des mal-

faiteurs ont essayé de mettre le feu à la ville 1. Mais le

énie de la destruction n'a pas voulu de ces misérables ex-

cuteurs des haines vulgaires de certaine association aot-

coloniale.
il a eu honte

tendu le jour pour secoue
de se faire leur complice de nuit, il a at-

r la ville sur eux et sur leurs œu-

vros!… Je n'ai vu aucun des pronostics ui, au dire de

quelques-uns, auraient annoncé le fléau. Le tremblement

de terre est venu sans se faire annoncer et nous a laissé 3

dans la terreur de sa suudaincté : rien na dit qu’il venait,

tien ne dit qu'il ne recommencera pas; presque tousles

jours. depuis le 11, de faibles secousses nous tiennent en

baicine, notre sommeil est un affreux ceuchemar. I nus|

di-ons. comme à la Trappe, avant de nous coucher : Frère,

ri! .

ais trouvé, je le répète, au moment fatal, àla

campagne, à pen de distance du théâtre de la catastrophe.

A six heures du matin, j'étais déjà éveillé, mais encore

ä e.
. .

daenbea beau. J'entends un bruit sourd, mais

large, profond, étrange à n'être pris pour aucun ruit

connu. Une nuée d'immenses Oiseaux l'aurait peut-être

vec leurs ailes. c L

Prrection oppo-ée du compas en tourbillonnant. J'ai

senti en même temps les premières secousses et vu sauter

bientôt la toiture de la maison et jes murailles se fendre

avec fracas, J'ai voulu sortir, après avoir regardé à ma

montre, vt j'ai trouvé les portes et les l'entires engagées

sousla pression des cinires. Jeme suis remis ensuitesur

mon lat, comme on est au roulis et au tangage d’une bar

que battue par la tempête, Pendant 30 à 35 secondesl'île

m'a sembié être dans un crible horriblement agité. Les

secousses de la terre ont eu toutes les directions. Oscilla,

tion, trépidation ; trente-cing secondes: Une Sern

pour la terreur impatiente! Assez de temps pour iruire

l’ouvrage des hommes pendant des siècles, pour amonceler

plus de décombres qu'on ne pourra en déblayer pendant

fe entière!
vaganpée29 bon ami, quellea été ma pnsition pendant

près de douze heures? A quelprix, grand Dieu, m'avez-

vous tenu quitte du deuil des miens et des ançuisses sur ma

? Aux secousses que j'ai éprouvées,propre conservation? A jue |
aux ruines dont je me suis vu entouré, Je » ai pu douter de

Parti du sud-est, ce bruit courait | la destinée de nus villes, de St. Pierre où ma famille, mce

eufants se trouvaient loin de moi, Jugez de ce quej'ai dû
subir de tortures d'esprit, quand je me suis vu au milieu
des débris ensanglantés de Fort- Roval, sans moyen de com-
munication immédiate avec Saint-Pierre, sans nouvelles de
ma famille! Ab! peudant ces longues heures, je suis mort
Ad moi seul de tomes les morts qui ont passé sous mes

| yeux! Le soir, enfin, j'ai pu savoir que je n'avais à regret-
ter que le dégât de mes propriétés !…. J'en ai remercié et
béni Dieu, mais sans trouver dans mon cœur cette joie si
vive d'ordinaire, qui succède aux appréhensiuns de ce genre.
La maison dont, pendsnt mes fréquents voyages au ort.
Royal. j'occupais le second étage, à été culbutée de fond en
comble!.…Sur onze locataires, sept ont été tués, trois
grièvement blessés, un seul fut épargné au premier étage.

_ Adieu, mon cher ami, ce mot a de la puitée dans la po-
sition olt nous nous trouvons ici !
— Voici quelques détails nouveaux que nous puisons

dans une correspondance particulière sur les tremblements
de terre de la Martinique:
#13 janvier —A Fort. Royal, faute de maisons, l’on a

établi des tentes sur la Savanne ; chaque famillea la sienne.
Tousles fours avant été détruits, on est obligé d'envoyer

des embarcations à Saint-Pierre pour y faire des vivres.
Fort- Royal manque de tout. jusqu’à l’eau. Le capitaine

d’une goëtelte, qui arrive à l'instant de Sainte-Lucie, an-
nonce que la moitié de la ville est renverste, quelques per-
sonnes ont été blessées. Le mal s'arrête,

Le brick la Maihilde, de Bordeaux, ¢t le navire le
Zampa, ont éprouvé l'effet du tremblement de terre Le
premier dansle canal de la Dominique; le second à quel-
ques lieues de la Guadeloupe Les capitaines de ces deux
bâtiments ont déclaré qu'ils croyaient avoir touché

14 janvier —J'arrive à l'instant de lort-Royal. Tout
ce que l’on peut dire est au-dessous de ce quel’on voit.
J'y oi été témoin, à mon arrivée, du coup d'œil le plus

beau et le plustriste qu'on puisse imaginer.
En descendant du canot posté sur la Savanne, mon at-

tention a été aitirée par des chants d’une tristesse inexpri-
Mabie et des lumières sans nombre.
Je reconnus bientô: que c’ésait les vêpres des tnorts que

chantaient les religieuses: cent soixante cadavres é‘aient
couchés sur le dos, au milieu de la Savanne ; des milliers
de flambeaux, plantés en terre, éflairaient ce triste tableau
que compléraient une haie de soidats appusés sur le fustl.
regardant d'un œil morne ce nouveau champ de bataille.
Un peu plus loin, venaient les tentes sous lesquelles

chacur n'avait pas toujours le bonheur de trouver place.
; Laville infecte, car malgré l’ardeur infatigoble des mains
qui travaillent au déblai, tes désastres sont tels qu’il feudra

: bien des jours pour arriver au résultat que l’on cherche, et
pendant ce temps les cadavres se corrompent sous les dé-

* combres qui les cachent.
A vôté de tant de miséres et de tant d'infortunes, ceux

auxquels il reste encore assez de sang-foid pour ob erver,
s’étonnent devart le spectacle étrange et les bizarreries
sans nombre qu'offre de tous côtés la ville détruite: ce

* sont, si l'on peut s'exprimer ainsi, des figures détachées
qui fout encore plus ressortir l'horreur qu'inspire l'aspect
général de ce pénible tableau.

Ainsi, dans une rue se trouve une maison dont les plan-
chers placés absolument en forme d'étagères sur des pans
de mur à moitié croulés, supportent une armoire adustra-
blement rangée. ouverte de la vuille où peus-être par l’ef-
feu de la commotion Puis sur une seconde étagère,
toujours debout, une console avec ses cylindres et sa pen-
dule qui s'est anéiée à l’heure du désastre, six heures
moins cinq minutes.

Plus Join, une escouade de marins retirent de dessous
les décombres la femme du comuiis municipal que l'on
trouve er core cudorinie sous les débris de sa maison. Un
Cuorme madrier J'avait protézée contre loue atteinte, il
n'en fut pas ainsi de ses enfants, deux furent retirés hor-
nblemeunt mutilés,
Le nombre des bles-és est si grand, qu- faute de cadres

pourles transporter. on se sert de tout ce qui se présente,
de tout ce que le flgau a épargné: malles, dessus d'armoires,
commudes, etc. C’est affreux à voir.
M. le gouverneur de Moges est partout, excilant les

t availleurs et de paroleset d'exemple, dunuaut des ordres
avec une précision qui étonne,

Les marins sont adinirables d'’ardeur et de patience. Il
est h ureux qu'il se soit trouvé des bâtiments de guerre en
grand nombre. Je ne sais suns Cela où Nous en serions;
car on ne peut rien obtenir des nègres, soit que cet événe-
ment les ait totalement abrutis, soit qu’ils cèdent à leur
paresse naturelle.
Le chiff e des morts est aujourd'hui de 425.—Le trem-

b'ement de terre a duié deux minutes.

ITALIE.

Eruption du Vé uve.

Touslesjournaux ont raconté les principales circonstan-
ces de l’éruption du Vésuve, qui ont eu lieu du ler. au 5
janvier dernier. M. Leopold Pilla. professeur de physique
à Naples, a adressé à M. Elie de Beaumont, une | tire
pour être communiquée à l'Académie et qui contient des
détails très curieux.

L'éruption a commencé par une grande colonne de fu-
mée noire, qui ne parait ordinairement qu'à la fin des
éruptions. Au bout de peu de minutes, il tomba à Naples
une pluie rare de petits capilli. dont le plus gros était de lu
grosseur d’un pois; ils étaient d’un brun verdâire, bour-
soufflés et bulleux, à parois si souples et si minces qu’ils se
broyaient au moindre toucher, et ils fiottaient sur l'eau.

endant que cette pluie tombait à Naples (où l’on n’en
avait jamais vu de semblable ) 11 soufflait un vent de nord-
est, c'est-à-dire entièrement opposé à la direction de la
pluie de capilli qui venait tomber à Naples. On ne conçait
pas qu’elle est Ja cause qui a pu les emporter à une si grande
distance du foyer du volcan et dans une direction contraire
à celle du vent. Cette pluie ne dura que deux ou trois mi.
nutes, €t un courant dejave déborda de l’intérieur du cra-
tère du côté de l’ermitage. Ce courant, dans uue demi-
heure, attergnit non.seulement le pied du cone, mais
encore il s'avanga presqu'un mille au-delà; vitesse remar-
quable qu’à peine on pourrait supposer dans un courant
d’eau. ans le cours de la journée les phénomèuesse ral
lentirent, et il ne restait sur le volcan que quelques traces
de feu, résidu du courant de lave. A Ké.ina il était tombé
une pluie de capilli beaucoup plus abondante qu'à Naples;
ils étaient de même nature, mais plus gros et moins bour-
souflés,

Le 25 janvier, à la même heure que le jour précédent,
l’activité du volcan recommença plus énergique que la
veille. Deux courants débordèrent du cratère, l’un du
côté de ltesina et l'autre du côté de l’ompel, le premier
plus large mais moins rapide que celui de la veille Le
soir Ja sommité du volcan offrit une grande masse de leu.
dont une portion coulait au bas sous forme de rubans de
flimme, et l'autre était lancée en haut sous forme d’une
grèle de pierres, ou plutôt de quartiers de rocs brûlants qui
retombaient tout rouges encore sur les flancs de la mon.
tagne.

Selon les observations de M, Capocei, directeur de
l’Observatoire, les pierres étuient lancées jusqu’à la hauteur
de 1100 pieds au dessus ce la bouche du volcan. Les ex-
plosions se succédaient presque sans interruption, comme
si e'les étaient produites par un souffle souterrain continu,
Au miheu des colonnes ardentes on voysit des éclairs dont
la direciion était tvè, variable, le plus souvent étant de bas
en haut, quelgnefots transversalement et quelquefois aussi

; de haut en bas.
Cepeudant le plus grand courant, descendu le matin du

côté da l'ermitage, se jeta vers le soir dans lefosso grande,
où jusqu’à pré:ent n'avaient coulé que deux courants du
Vésuve moderne, celui de l’éruption de 1767 et l’autre de
1810. Le phénomène le plu. remarquable qu'elle présen-
tait dans cette partie de son trajet était l'odeur ammoniacale
qu’exhalaient ses fumées, M. lila remarque à cette oc-
casion que la formation de sel ammonisc qui s’observe en
quelques points des laves, après leur refroidissement, n'a
lieu que dans les partics où elles traversent desterres cul-
tivées, d'où l'on peut conclure que ce sel se produit par la
réaction de l'acide hydroclorique contenu dansles Inves sur
les matières animales qui font l'engrais des terres.
La masse de fumée rejetée dans la matinée par le volcan

éta t entraînée par le vent du nord du côté de Castellamare;
elle produisit une pluie si dense de capilli que toute la
plaine qui s'étend depuis Bosco tre Case jusqu'à Castella-
mare, en fut tout à fait recouverte dans une épaisseur de
uatre 8 6 pouces, ‘Toutes lus plantes céréales et potagères
urent détrui es dans ces campagnes; la route des Culabres
qui passe par Torre dell’ Anunziata en fut tellement en.
coimbrée, que pendant quelque temps la communication y
fut interrompue et l'autorité fut obligée de faire travaillur :
à la rouvrir. La grosseur de ces Cipilii était varmble; les
plus abondants avaient la grosseur de grains de chenevis,
maisif y en avait de gros comme une noisette, comme une
coix et même comme un œut. 1!s étaient formés d'une lave
scoriacée qui n’était pas si boursouffée ni si vitrifiée que les
menus capill: tombés à Naples; les plus gros renfermaient
toujours ges cristaux de pyroxène bien teiminés et quel-
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quefois des lamilles de mica brun foncé. Comme ces subs-
tances ne se trouvent jainais À cet état dans les capilli qui
tombent près du cratère, M. Pilla pense que les conditions
de refroidissement dans les quelles se sont trouvés ces capilli
en se précipitant de l’atmo-phère à ube si grandedistance
du foyer, avaient contribué à faire cristaliser les pyroxènes
et les micas qu'ils contenaient-

Lorsqu'on Fut attention aux conditions diverses dans
lesquelles se sont trouvés l'Etna et le Vésuve dansla se-
cende moitié de l'année pas év, on ne peut s'empêcher de
voir qu'il y a cu dans cette période de temps une alternance
d'action dans ces deux volcans. Le Vésuve était en érup-
tion au mois de juillet et d'août. et aussitôt qu'elle s'étei-
grit commença l’étuption de l'Etne, qui a continué jus-
u’en décembre. Celle-ci finie, le Vésuve a rallumé ses

feux. Je ve veux tirer de là aucune conséquence, dit M.
Pilla; mais il faut bien noter cette alternance, puisque
c'est un fait, et les faits dans les sciences physiques ne sont
Jamais perdus.

 

TRIBUNAUX.
 

BANDE ACCUSEE DR 114 voLs.—La Cour d'assises
de Limoges (Haute-Vienne) a commencé le 21 mars
les débats d’une affaire dans laquelle les accusés
sont prévenus de s’être rendus coupables de cent
quatorze vols, Voici en quels termes l’acte d’uc-
cusation s'exprime :

Depuis l'année 1832 environ, une association de
malfaiteurs était organisée daus l'arrondissement de
Rochechonart. Les hommes quila composaient,
réunis d'abord par les mêmes vices et les mêmes be-
soins, encouragés par le succès, entraînés par l’ha-
Litude se se voir tous les jours, avaient tini par s’as-
socier dans l’intérêt de leuc coupable industrie. Les
lieux où cette associatiou avait établi le centre de
ses opérations devaient merveilleusement la favori-
ser. Le canton de Saint-Muthieu est entrecoupé
de gorges profondes, d’étangs, de bois fréquentes
seulement par les charbonniers des forges environ-
nantes. Quoique situé sur les limites de la Haute-
Vienne, de la Charente et de la Dordogne, il est
privé des voies indispensables à l’activité de l’indus-
trie comme de la surveillance de la justice, Placés
dans des repaires tels que la Nadalie et ses snceur-
sales, les malfaiteurs duminaient ainsi trois départe-
ments.  Poursuivis dans l’un, ils se retiraient dans
l’autre auprès de leurs associés : ils pouvaient sans
crainte, dans ces campagnes solitaires, se réunir,
comploter ensemble leurs méfaits, se livrer en com-
mun et au grand jour à des orgies qui ont démora-
lisé des communes tout entières. Le genre de vie,
les désordres de tous ces hommes que l’on voyait
toujours ensemble et dans les mêmes cabarets, dont
la présence était partout signalée par des vols com-
mis avec Jes mêmes circonstances, à l'aide des mé-
mes moyens, semblaient indiquer l'existence d’une
association contre les propriétés. Maisla terreur do-
minait le pays : la propriété était mise en coupe ré-
glée : les malfaiteurs se vantaient cux-mèmes de
leurs expéditions, et personne n’ôsait se plaindre.
Le nombre des vols s’est élevé en peu de temps, et
dans une contrée peu étendue, à un chiffre incroya-
ble, et pas une seule victime n’a ôsé dénoncer à la
justice les coupables, presque toujours soupçonnés
ou connus.

Les accusés s'étaient associés dans un but com-
mun, l’exploitation du vol comme une industrie.—
Ils s'étaient, par suite, organisés en bandes de ma-
nière à s’aider et À se soutenir. L'association avait
ses ateliers de fausses clefs. Ces instruments de cri-
mes étaient placés dans un arsenal commun, vù cha-
cun des associés pouvait puiser selun ses besuins.—
Cet arsenal était caché dans une poutre de la che-
minée de Combart, l’un des recéleurs de Ja bande,
chez lequel tous les accusés pouvaient pénétrer à
toute heure du jour et de la nuit. Aussi, dans cette
longue série de vols soumis à la justice, il n’en est
presque pas qui n’aient été commis à l’aide de ces
faussesclefs où clefs torses que les coupables se pro-
curaient si facilement.

L'association avait encore des repaires communs
à tous les associés : ils y pénétraieut par dus portes
qui leur étaient spécialement réservées, et après a-
voir fait des signaux convenus d'avance et connus de
leurs complices. On s’empressait alors d’éloigner
les étrangers et les importuns. Une fois libres et
réunis, les malfaiteurs se communiquaient les ren-
seignements qu'ils avaient pu recueillir, complo-
taient ouvertement entre eux leurs expéditions, se
racontaient leurs prouesses, se gorgeaient de boisson
et de débauches, se livraient au jeu avec assez de
fureur pour que l’un d’eux pût gagner 1,500 fr.
dans une soirée. Onles entendait alors parler entre
eux un jargon inintelligible pour d’autres que les
associés; et quand l'heure des expéditions était
venue ils se réunissaient, plos ou moins nombreux,
suivant importance du projet, se déguisaient en
prenant d’antres habits ou en retournant les leurs,
s’armaient de vrilles et de fausses clefs, et partaient
ensuite pour commettre un de ces vols dont l'audace
étonne autant que le succès. Non-seulement ils
étaient ainsi organisés dans un but commun, s’en-
tr'aidant, se distribuant des secours et des instru-
ments communs à tous les associés, mais encoreils
partageaient, après chaque expédition, le produit
de leurs méfaits, La part de chacun était propor-
tionnée au service qu’il avait rendu, Des comptes
courants s’établissaient entre les hommes d'action
et les recéleurs. Tous ces hommesfaisaient souvent
bourse commune,”

“ Après avoir examiné ce qui concerne les faits
généraux d'association ou de recel, l'acte d’accusa-
tion passe aux faits particuliers. Cette longue énu-
mération de vols (114) commis presque tous dans
des circonstances identiques n’offre qu’untrès faible
intérêt. C’était la nuit, en ouvrant les portes avec
de fausses clés ou en brisant les fenêtres, que les
voleurs, réunis par pelotons de sept ou huit per-
sonnes, dévalisaient les individus que leurs compli-
ces leur avaient signalés comme possédant de l’ar-
gent. Au surplus, quoique paysans, ces malfai-
teurs étaient fort adroits et initiés aux ruses les
plus subtiles du métier. “ Pour voler, disait l’un
d'eux, il faut pénétrer dans les maisons pendant la
nuit et gratter à côté des meubles, Si quelqu’un
entend, il suppose que ce sont les chats. 11 faut re-
commencer jusqu’à ce que personne ne dise rien.
Alors on est endurmi, et le voleur pent s’emparer
de l’argent.” Cette théorie était pratiquée tous les
Jours par les associés.

* Un vol, entre tous, prouve leur habitude et leur
habileté. Un individu avait perdu sa fem. depuis
peu do temps: l’un des accusés pénétra dans son
domicile, pendaut la nuit, pour le voler. Le bruit
qu'il tit ayant éveillé cet homme, l’adroit voleur
profita de sa crédulité naïve pour lui persuader que
sa femme revenait de l’autre monde, et gne sou | ombre était auprès de lui. La conversation s'engage
eutre le mari crédule et Pombre de la femme, et le
voleur a l’adresse merveilleuse de se faire remettre
les clés des armoires. Le lendemin, le mari mieux

éveillé s’aperçoit trop ta d que l'ombre de sa femme
s'était emparée, à son préjudice, d’une somm: de 45
francs.

“ Il arrivait même aux voleurs de se voler entre
eux,

“ Voici un fait assez curieux À cet égard: Un
sieur Toutou avait formé le projet, avec un autre in-
dividu, de voler du poisson dans un étang. D'un

“ Le soir je me cachai derrière une haie.

son ve t'incommodera pas. Eu effet, quelques in-
slauts après, mon camarade, qui avait le mot d’or-
dre, arriva. ll se mit à crier, commes’il poursuivait
le voleur: “ Coquin! je te ferai bien laisser ce
poisson!” Toutou fut tellement etfrayé qu’il prit la
fuite, abaudonnantle poisson, ses sabots et ses engins

de pêche.
“ Le nombre et la force de ces bandes leur inspi-

raient une audace sans bornes. Ainsi c’étaient des
toitures enlevées, des pans de musailles renversés
pour faciliter leur introduction. Le vol le plus
étrange est peut être celui qui fut conimis en 1835
au préjudice de M. Lagrange. On pénétra dans son
domicile en démolissant le mur an dessous de l’ac-

; coudoir de l’une des croisées du premier étage. Les
| malfaiteurs s’introduisirent ainsi dans un cabinet de
; toilette, traversèrent la chambre de M. et Mme. La-
‘grange, et passèrent entre les deux lits où ils étaient
| couchés; ils forcérent pour ainsi dire sous leurs
yeux la serrure d’une armoire, enlevèrent plus de
11,800 fr, un rouleau de toile considérable et un
: grand nombre d'objets. Outre l'importance et l’au-
{dace inovie du vol, les malfuiteurs avaient à affron-
ter la présence des huit tils de M, Lagrange, réunis

| alors autour de leur père.
Le premier témoin entendu a été Bnrgou, le dé.

nonciateur de la bande. Interrogé sur le fait d’as-
sociation, il à répoudu que l'argent volé se par-
tageait entre les voleurs, mais qu’il n’y avait pas de
règles, Ceux qui n'avaient pus le sou recevaient
des secours de leurs camarades. Du reste, il n’n pas
connu de chefs; on se réuvissait sept ou huit, et le
plus hardi dirigeait l’expédition.

LEs CULOTTES DE NOCES.—Un policeman amène
À la barre du bureau de police de Mary-Lebonne
une jeune femme dontle maintien modeste et ln mise
propre et décente font un étrange coutraste avec la
toilette et la tenue des prévenus qui l’entonrent.
Répondant aux interpellations de M, Hoskins, le
magistrat, elle déclare d'une voix doucese nommer
Peggy Hayne et être {izée do dix-neuf ans.
M. Hoskins.— Quand vous avez été arrêtée, on n

trouvé sur vous des inexpressibles que vous veniez
de prendre sans en demanderle prix et sans les payer
chez un marchand de New-Somers-Town. Qu’avez-
vous à répondre pour votre justification ?
Pergy Haynes.—J'aime un jeune homme nomraé

Hill, et j'en suis aimée. Nous devions nous marier
lundi prochain ; malheureusement nous ne possé-
{dons rien ni un ni l’autre. Hill n’avait pas dans sa
‘ garderoLe une culotte assez propre pour qu’il put se

 

 
! présenter décemment devant le prêtre chargé de | Yoir toute prête dans l’espace de deux mois,
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ant pas accepté. le gouvernement central refusait.
iverses tentatives faites auprès du gouveruement

central furentinutiles. L’Angleterre proposa alors
autre côté, deux autres voleurs complotérent d’en- un partage par égales pertions entre l'état du Maine
lever à l'outou le produit de son vol. Voici com- et la province du Nouveau Brunswick. Cette pro-
mentl’un d'eux a racontéla ruse qu'ils employèrent: position a encore été rejetée, l'état du Maine ne

. i J . 0 e Au pre- voulant adopter aucune ligoe de convention.
mier poisson pris par Toutou, je me dis: Ce pois- | voulait quele territoire fût examiné et quela fron-

L'état

tière fût tracée conformément au traité de 1783.
“ Le gouvernement anglais ne peut pas s'opposer

i cet arrangement, bien qu'il eût préféré un plan
d’arrangement moins dilatoire. Il serait inntile avis
demment de nummer une commission sans s'être
d'abord entendu sur les principes qui présidecont &
l'enquête. Le prochais paquebot portera aux Etats-
Unis la proposition du gouvernement anglais.”
Must'E BRITANNIQUE.—Le gouvernement anglais

cherche à enricher le musée national. H a été dé-
cidé par le chancelier de l’échiquier que 8,500 liv,
st. sernient appliquées à l’achat de ln Sainte Cathe-
rine do Raphadl qui a fait autrefois l’ornement du
palais Aldobrandini, et que l’on achèterait en outre
quelques autres Leaux tablenux proveuaut de lu col-
lection de M. Beckfort,
UNE AvarE.—Miss Grace Lock, vieille surnom-

mée l’Avare, est morte au mois de février dernier à

Dartfoit, dans le comté de Kent, en Angleterre.—
La privation à laquelle cette fille s'était condamnée
des objets les plus névessaires À la vie, et partieu-
lièrement de feu pendant les plus grauds froids, à
beaucoup contribué à hâter sa fin.

L'ouverture de son testament a prouvé qu’elle
était encore plus riche que ne la supposnient ses
voisins. Outre des immeubles couidérables, dont la
propriété est substituée aux héritiers du sang, ells
à laissé en créances et valeurs mobillnires 30,000 li-
vres sterling (750,000 francs.) Elle en a disposé

au profit de ses amis, par legs de 500 et da 1,000
livres sterling.

Maisons EN FER—Ou lit dans un journal de
Glasgow:

‘* Ou sait que les bateaux À vapeur en fer ont ob-
tenu beaucoup de suceds. Ov vient d'exposer davs
un café de cette ville le plan, en petit modèle, d'un
cottage (petite maison de campagne) tout construit
en fer, qui nous à paru si élégant, et en même temps
si bien approprié àl’usage auquel il est destiné, que
nous ne doutons pas que ce genre de construction ne
soit bientôt généralement adopté, soit sur nus côtes,
soit dansl’intérieur. Le modèle dont nous parlons
contient six chambres, une cuisine, ane bunuderie et
autres commodités.

Une maïson construite en grand sur lo même
plan, ne coûternit que 250 liv sterling ; une mai-
son double, c’est-à-dire qui aurait quatorze pièces,
coûterait 500 livres sterling. Ce n’est pas mênio ia
moitié de ce que reviendrait une maison ordi- naire bâtie sur le même plan, outre qu’un peut l’a-

Le
nous marier, et je résolus de lui en procurer une, à Commerce du fer daus nos environs ne pourrait que

. . a . . . NTH , ot) . :
quelque prix que ce fit. Oui, monsieur, afin de ne g*gner beaucoup à l'introduction d'au pareil genre

| pas retarder indéfiniment la célébration de notre
‘mariage, afin de rendre heureux un honnête homme
que j'aime, je n’ai pas craint de commettre un crime | des nouvelles de Rio-Janeiro.
et d'exposer mon honneur et ma liberté.

Mais je vousle dis, monsieur (etla jeunefille san.
‘glottait et pleurait à chaudes larmes en disant ces
mots, je vous le jure par l'amour même que j'ai

|
|

 

de coustruction.

CoMMERCE DES ESCLAVES AU Brest, —On a reçu
Le brick de guerre

le Wisard a capturé un bâtiment négrier ayant à
bord 233 esclaves. Le mois dernier, le nombre des
esclaves importés à Rio, a été de 4,668, et pendant
l’année de 37,000. Ce chiffre est moins élevé quo

pour mon fiancé, en dérobant furtivement au mar- ‘ l'an dernier.
chand les objets saisis sur moi,S j'avais l'intention !
bien arrétée d'aller en rembourser la valour avec le |
produit de mes premières économies.
Des aveuxsi touchants ne permettaient pas au ma-

gistrat de rendre la liberté à cette nouvelle victime
de l'amour ; Peggy Haynes sera jugée aux prochai-
nes assises d’Old-Bailey.
Mon OrDINAIRE—Dans une affaire jugée la se-

“maine dernière par la cour criminelle centrale de
de Londres, un témoin, que les huissiers venaient

i de placer dans le box (espèce de petite tribune),
pouvait à peine se soutenir sur ses jambes.
Témoin, lui dit le magistrat qui présidait la cour,

c’est manquer de respect àla justice que de se pré-
senter devant elle en pareil état. Vous serez con-
damné pour ivrognerie.
—Pour ivrognerie ! pensez-vous done, mou ma-

gistrat, que je sois ivre, s’écria cet homme en bé-
gayant et en chancelant ? Je n’ai pris ce matin que
non ordinaire.
—Quel est donc votre ordinaire, lui demanda en

souriant l’un des juges ?
—Vingt-sept verres d’eau-de-vie, répondit-il avec

un imperturbable sang-froid. Depuis dix ans, je
n’en bois jamais plus ni jamais moins. Vous pou-
pouvez le demander à mon épouseici présente.
—Ce n’est malheureusement que trop vrai, dit une

voix de femme du milieu de la foule ; coudamnez-le
à l’amende, mes bons messieurs ; cela le corrigera
peut-être de cet horrible défaut.

Enelfet, bien qu’il n’ait bu que 27 verres d’eau-
de-vie, le témoin est condamné à 5 sh. d'amende, et
pendant que les huissiers l’entraînent hors de la
salle, il s’écrie d'une voix retentissante : “ C’est
une injustice ; je n’ai bu que mon ordinaire.”
—Lacour d'assises de la Haute-Vienne continue

l’affaire des quarante-sept accusés de Rochecheuart.
Les vols reprochés aux accusés consistent en 20,186
francs, soixante sacs de blé, cent aunes de toile, lin-
ge de corps, outils, fruits, volaille. Parmi les accu-
sés, hommes et femmes, il y a quatorze aubergistes,
onze cultivateurs, sept maçons, quatre taillandie:s,
trois meuniers, deux marchands de chiffuns, un tail-
leur, ua tisserand, un voiturier, un sabotier et un
domestique.

Les témoins sont au nombre de deux cent-soixan-
te-huit. Parmi eux se trouve un nommé Burrou,
condamné à vingt ans de travaux forcés, en 1837,—
Il a déuoncé quatre-vingt-dix-huit vols, comme y
ayant participé.  Sorti des bagnes pour venir dou-
ner des renseignements à la justice, il traîne avec in-
différenca un énorine boulet, dont le bruit sourd à
chacun de ses mouvementsfait tressaillir ley accusés
qui ont trop conuu ce malheureux.

 

EXTRAITS DIVERS.
nmin

—L’émigration des mécaniciens de Manchester
pour la France et surtout pour Amiens continue.
Les fileurs et les ravaudeurs imitent l’exemple des
mécaniciens. Cela tient à la grande facilité des
transports. Ou peut se rendre de Manchester à
Gand ou à Ustende en moins de temps et avec aussi
peu de frais que, il y a 20 ans, on pouvait aller à
Londres.
QUESTION DES PRONTIFRES.—Oëalit dans le Morn.

ing- Chronicle, journal miuistériel:
“ Voici comment peut étre résumée aujourd'hui la

question des frouticres eutre I’ Amérique et I’Angle-
terre,

“ En 1831, le roi des Pays-Bas a donné sa déci-
sion. Sa résolution a été acceptée parl’Angleterre.

|

 On demanda au gouvernement de Washington sou
ugrément, mais il répondit que l’état da Maine n’i- 

PANORAMA—Prèsdes galeries où l'exposition doit
avoir lieu, on construit en ce moment, aux Champs-
Elysées, une immense rotonde, un peu plus grande
que la Halle-aux-Blés, destinée à former une salle
de panorama. Cette salle, qui a 123 pieds de din-
mètre dans l’œuvre, va recevoir une Loile peinte de
19,000 pieds carrés de surface à laquelle quarante
artistes travaillent en ce moment sous l'habite direc-
Jion de M. Langlois,
—M.de Lalande, astronome, membre du burean

des longitudes, est mort le 9 avril à Paris. IL était
neveu du célèbre astronome de ce nom.

Monseigneur l’archevêque de Bourges comme
celui de Paris, comme les évêques de Nantes et de
Saint-Diez, vient d'écrire à son clergé d’exhorter
les fidèles à veuir au secours de leurs frères de In
Martinique.

Mgrs l’archevêque de Bordeaux et l’évêque de
Nimes ont égalemeat ordonné que des quêtes we-
raient fuites pour cet objet daus toutes les églises
de leurs diocèses,

—Lorsque l’autorité supérieure donne Pexemple
de l'arbitraire, il est rare que les administrateurs su-
balternes ne renchérissent pas de zèle et de logique.
Le conseil d'état a blimé Mgr.l'évêgnede Clermont
d’avoir refusé les sacrements et la sépulture ecclé-
siastique à M. de Montlosier. Le maire d'Hfabaseq,
diocèse d’Arras, a cru être conséquent, et l'a été eu
effet plus qu’on ne pense, en fesant enfoncer les
portes de l’église et sonner les cloches pour Venter-
rement d’une protestante. ( Univers.)

Le S¢maphore de Marseille dit qu’ily a eu un
grand conseil le 1G mars à la Porte, dont l'objet
était les dispositions à prendre pourln gnerre coutre
l’Egypte; les patriarches ont reçu inmédiatement
des ordres de faite des levées d'ouvriers pour les ar-
senaux de la capitale.
Ou parlait beaucoup dans le pablie de la fuite de

Constantinople d’un certaïa Nadir.Bey, qui était
parvenn à s’insinuertrès avant dans l'esprit de pres-
qne tous les personnages influents et qui était, d.t-
on,un espion de Méhémet-Ali. I! possède tous les
secrets de la politique ottomane. Ce Nadir.lBey a
voyagé dans toute l’Europe ; il parle un peu de
toutes les langues ; ou le dit Polonais d'origine. Il
est allé plusieurs fois à Londres, et il s’y trouvait
en même temps que Namik-Pacha, avec lequel il
parvint à se lier.

Namik-Pachaavaitété envoyé à cette époque à
Londres pour solliciter les secours de l'Angleterre
contre Méhémet-AH, et Nadir-Bey avait regu do
Méhémet-Ali la mission de suivre toutes les négo-
ciations de l’ambassadeur ottoman.  Anjourd’hui
la disparition subite de ce personnage mystérieux
donne lieu a mille conjectures. Onu fait main bas-
se sur ses domestiques, vn s’est emparé de quelques
papiers 4n”;x avait laissés,

HaNovke, ler avril.—L’agent financier Ezéchiel
Simon, dout les opérations ont amené le cours éle-
vé de nos fonds publics, s’est préctpité hier dans la
Leine, par suite d’un accès de Mélancolie. Hi laisse
une fortune de 2 à 300,000 rixdallers et la réputa-
tion d’un homme intègre.

SutesE.—La Cuzelte de Cuire rapporte un trait
de férocité dont ce canton vient d'être lu théâtre :
“ 1 y a quelques semaines que les autorités locales-
d’un village, voulant renvoyer daus sa commune une
pauvre femme avecses trois petite enfants, firent
prix avec un voitusier pour le trausport. LI fallait
traverser le mont Julier. Arrivé au haut de cette
sommité, alors couverte de neiges, le conductear
voulut obtenir de la femme qu’il couduisait un sup-
plémeut du prix convenu. Celle-ci, ne possédant

« absolumentrien, lui exposa sa misère, gui était telle



qu’elle n'avait pas le moindre aliment à offrir à ses

pauvres enfants.  Msis le misérable, déçu dans ses

espérances de gain et sourd aux cris de ces malheu-

reux, les fit descendre de son char qu'il détourna, et

les laissa au milieu de la neige et par un froid gla-

cial exposés à une mort certaine.

Ce fut en vain que la mère infortunée essaya de

faire marcher ses enfants. Le plus jeune ne tarda

pas À succomber. Elle eut la force de l'ensevelir

dansla neige, et, après lavoir laissé dans celit gla-

cial, elle essaya de gagner quelque lieu habité.

Maisses forces la trahirent bientôt ; la nuit vint ;

lé lendemain matin elle fut trouvée morte, à pen de

distance d’une habitation qu’elle n’avait pu joindre,

ayant À ses côtés ses deux autres enfants inanimés,

et qui paraissaient avoir cruellement souffert avant

de mourir. , ;

Le meurtrier à été arrêté dès qu’un n en connais-

sance de ce triste événement, et son procés s instruit

en ce moment. .

Feconpire REMARQUABLE.—Oa écrit de Volx :

« Un exemple de fécondité assez rare s'est présen-

té dans notre petite commune, il y a peu de jours :

une femmo, âgée de G2 ans, est accouchéed'in beau

garçon. La mère et l’eufant se portentLien.

Banquiers DE Dieppe —Il està Dieppe des ban-

quiers qui comprennent singulièrement lear mission

Dernièrement un marchand de cetteville, qui avait

un billet à échéance chez l’un d'eux, et n’avait pu

le payer à présentation, accourt chezlui le lendemain

et, tout essouflé, compte le montant en numéraire

de bon aloi.
Malheurensement il se trouve dans ce montant

deux pièces de 30 sous que le banquier refusa de re-

cevoir à muins d’une prime de trois liards.

|

Le mar-

chand, après s’être un peu fait tirer l’oreille, consen-

lit à payer ces malencontreux trois liards, mais,

comme il ne les avait pas sur lui, il dut, en atten-

dant qu’il les rapportât, laisse en gage, danslesmains

du banquier, son parapluie. Ce trait n’avait pas

été deviné par Mollière.
Ereee

QUEBEC:
SAMEDI, 25 MAL 1839.
—_

NOUVELLES D'ANGLETERRE PLUS RECENTES DE SEPT
JOURS.

Le brick de guerre le Pantaloon, commandant

Beaven, est arrivé dans ce port hier au soir, avec

des dépêches pour Son Excellence le gouverneur

général. Il à salué la forteresse & 8 heures ce ma.

tin, et le salut a été rendu à 10 heures et demie.

Ce bâtiment a laissé Portsmouth le 27 avril, sept

jours après le départ du Liverpool, et a par consé.-

quentfait la traversée en 27 jours. Le comman-

dant rapporte que les ministres avaient eu en leur

faveur une majorité de 22 voix daus la chambre des

communes, sur la motion de lord John Russell au

sujet du gouvernement d'Irlande, et que jusqu’au

jour de son départ il n’avait été rien fait relative-

ment au Canada,

Le Pantaloon n gagné les bancs de Terreneuve

en 14 jours, et sans les mauvais temps qu’il a con-

stamment éprouvé depuis,il serait probablementar.

rivé à Québec en 20 jours. I amène un certain

nombre d'officiers et de soldats de marine pour les

laos du HautCanada.
ee

Les journaux de New-York de mardi soir sont
dénués de nouvelles.

Nous avons reçu ce matin, par le Canada et

le Charlevoix, qui sont arrivés l’un à 10 henres et

l’autre à 1}, les journaux de Montréal d'hier, et la

correspondance qu’on trouvera ci-dessous.

Les journaux d’Halifax du 15, et ceuxde Saint

Joan (Nouveau-Bruuswick) du 17, out été reçus

hier.

Sir John Harvey a reçu par le Liverpool des dé-
pêches d’Angleterre qui approuvent sa conduite à

l'égard duterritoire enlitige.
Outreles délégués de l'assemblée de la Nouvelle-

Ecosse, qui sont partis, il y n quelque temps pour

Loudres, il en n été nommé deux autres par Son
Excellence le lieutenant gouverneur, qui se sont

embarqués le 12 de ce mois sur le paquebot de Fal-
moutb.
La législature de l’île du Prince Edourad a été

prorogée le 25 avril. L'assemblée de cette ile a

aussi délégué un de ses membres en Angleterre, et a
voté £300 pourles frais de sa mission.

Le Nouveau-Brunswick est représenté en Angle-

terre par M. Bliss, hommetrès-actif, quiest aussi

l'agent, à co que nous croyons, de quelques nssocia-
tions commerciales du Bas-Canada.

Dans ce temps où chacun se mêle do faire des con-
stitutions et de régler le monde à sa façon, il n’est

peut-être pas surprenant que M. Bliss ait été atteint

de la manie à la mode et qu’il se soit cru en droit

tout comme un autre, et plus qu'aucun autre puis-

qu’il peut se regarder comme le seul représentant
du Bas-Canada, de rédiger une constitution spécia-

lement applicable à la province dont il représente

les intérêts. Aussi a-t-il publié en Angleterre un
pamphlet sur “ la reconstruction du gouvernement

de Sa Majesté en Canada,” sur la base de l'union
législative des deux provinces. Lespassages de ce

pamphlet cités par les journaux contiennent des pro-

positions d’une telle iniquité à l'égard du Bas-Ca-

nada, qu’elles en détruisent toute l'importance à
nos yeux, persuadés que nous sommes qu’elles ne

seront jamais adoptées par le gouvernement an-
glais.

L'association coloniale de Londres a aussi voté
des résolutions en faveur de l’union immédiate des
deux provinces, en assurant une influence prépondé-
rante A la population anglaise du Bas-Canada.

Voilà où les habitants français du Bas-Canada
ont été conduits par Les “ amis du progrès,” du
“ gouvèrnement responsable,” de la “ réforme,” de
 l’émancipation,” par ceux qui prétendent “‘ as-
asoir la société sur de nouvelles bases,” afin que
“les peuples” (c'est-à-dire eux-mêmes) soient

* maîtres à leur tour.” Le peuple canadien, pour
avoir trop écouté ces ‘‘ apûtres de la nouvelle doc-
trine,” et pour avoir renoncé, par leur organe, à une
constitution qui gara*:‘iesait tous sesdroits et ses iu.
térêts, so voit maintenant à la merci de tous ceux
qui convoitent son héritage, et n’a d’autre recours

que la justice tant calomuiée du gouvernement bri-

tannique.
Les “amis du progrès ” ont rendu au peuple ca-

nadien le mêmeservice que leurs maîtres et leurs

prototypes ont rendus à ln France, saus parler dela

Pologne et des autres pays auxquels ils ont fait faire
des progrès en arrière. Quel’on examine ce que la
France a gagné en droits et libertés populaires dans
les 50 années de 1789 à 1839, quel fruit elle a retiré

de toutes les révolutions, les toarmer:tes par les-
quelles elle a passé, de tous les crimes, de toutes les

horreurs dont elle a été sonillée pendant ce demi-

siècle, Il suffira pourcela do comparer ln “ charte-

vérité ” de 1830, et le ““ pays légal ” d’aujourd’hui,

composé de 160,000 électeurs sur une population do
33,000,000, avec ““ l’ordonnance de réformation ”

de 1789, et la représentation vraiment nationale

établie par c.tte ordonnauce.

 

 

ORDONNANCE DE Lours XVI Du 23 3U1N 1769.

Déclaration des intentions du Roi.

“ Aucun nouvel impôt ne sera établi, ancun an-
cien prorogé au delà du terme fixé par les lois.

“ Les emprunts pouvant devenir l’occasion néces-
saire d'un accroissement d'impôts, aucun n’aura lien
saus le consentement des étut-généraux, nous la con-
dition toutefois qu'en cas de guerre, ou d'autre dan-
ger national, le souverain aura la faculté d'emprun-
ter, sans délai, jusqu’à la concurrence d'une somme
de cent millions, car l’intention formelle du roi est
de ue jamais mettre le salut de son empire dans la
dépendance de personne.

“ Les états-généraux axamineront avec soinla si-
tuation des finances, et ils demanderont tous les
renseignements propres à les éclairer parfaitement.

“ Le tableau des revenus et des dépenses sera
rendu public chaque année, dans une forme propo-
sée chaque année aussi et approuvée par 8S, M.

‘“ Les sommes attribuées à chaque département
seront déterminées d'une mauière fixe et invariable,

“ Le roi veut que, pour assurer cette fixité des
diverses dépenses de l'état, il lui soitindiqué par les
états-généraux les dispositions propres à remplir ce
but, S. M. les adopterasi elles s'accordent avec la
dignité royule et la célérité indispensable du service
public.

* Les représentants d’une nation fidèle aux lois
de l’honneur et de la prodité ne donneront aucune
atteinte à la loi publique, et le roi attend d’eux que
la conflance des créanciers de l’état soit assurée et
consolidée de là manière la plus authentique.

“‘ Lorsqne les dispositions formelles, annoncées
par le clergé et la nobiesse, de renoncer à tous pri-
viléges pécuniaires, auront été réulisées par leurs dé-
libérations, l’intention du rui est de les sanctionner,
et qu’il n’existe plus daus le paiement des coutribu-
tions pécuniaires aucune espèce de priviiése ou de
distinction.

“ Le roi veut que, pour consacrer une disposition
si importante, le nom de taille soit aboli dans son
royaume, et qu’on réunisse cet impôt, soit aux
vingtièmes, soit à tout autre impositionterritoriale,
ou qu'il soit efin remplacé de quelque manière, mais
toujours d’aprds des propurtions justes, légales et
sans distinction d'état, de rang et de naissance,

“ Le roi veut que le droit de franc-fief soit aboli
du moment où les revenus et les dépenses fixes de
l’état auront été mis dans une exacte balance.

“ Il sera établi dans les diverses provinces on gé-
néralités du royaume des états provinciaux, compo-
sés de deux dixièmes de membres du clergé, de trois
dixièmes de membres de la noblesse et de cing
dixièmes de membres du tiers-état.

“ Les membres de ces états provinciaux seront li-
bremeot élus par les ordres respectifs, et ane mesure
quelconque de propriété sera nécessaire pour être
électeur ou éliyible.

“ Les députés à ces états provinciaux délibére-
ront en communsur toutesles affaires, suivant l’asa-
ge observé dans les assemblées provinciales que les
états cemplaceront,

“ Une commission intermédiaire, choisie pources
états, administrera les affaires de la province prn-
dant l'intervalle d’une tenue à l’autre des états, et
ces commissions intermédiaires, devenues seules res-
ponsables de leur gestion, auront peur délégués des
personses choisies uniquement par elles ou par les
états provinciaux.

“ Les états-généraux proposeront auroi leurs vues
sur toutes les autres parties de l’organisation intéri-
eure des états provinciaux, et pour le choix des fur-
mes applicables à l'élection des membres de cette as-
semblée.

“ Indépeudamment des objets d'administration
dont les assemblées proviuciales sont chargées, le roi
confiera aux états provinciaux administration des
hôpitaux, des prisons, des dépôts de mendicité, des
enfants trouvés, l'inspection des dépenses de villes,
la surveillance sur l’entretien des forêts, sur la gar-
de et la vente des bois, et sur d’autres objets qui peu-
vent être administrés plus utilement par les provin-
ces,

** Selon le vœu qne S. M. a manifesté dans sa dé-
claration du 23 septerabre deruier, elle examinera
avec une sérieuse attention les projets qui lui seront
présentés relativement à l'administration de la jus-
tice et aux moyens de perfectionner les lois civiles
et criminelles.

“ Le roi veut que les lois qu’il! aura fait promul-
guer pendant la tenue des états géuéraux n’éprou-
vent ni pour leur enrégistrensent, ni pour leur exé-
cution, aucun retardement ni aucun obstacle dans
toute l'étendue de son royaume.

“ 8. M. veut que l’usage de la corvée pour la
confection ct l’entretieu des chemins suit enlière-
ment et pour toujours aboli dans son royaume,

* Le roi désire que l’abolition du droit de maiu-
morte, dout S. M a donné l’exemple dans ses do-
maines, soit étendue à toute la France, et qu’il lui
soit proposé les moyens de pourvoir à l’indemnité
qui pourrait être due aux seigneurs en possession de
ce droit.

“ Le roi veut que toutes les dispositions d'ordre
public et de bienfaisance envers ses peuples, que S
M. anta sauctionnées par son autorité pendaut la
présente tenue des états-yénéraux, celles entre au-
tres relatives àla liberté personuelle, à l’égalité des
contributions, à l’établissement des états provinciaux,
ue puissent jamais être chaugées sans le consente-
ment des truis ordres pris séparément. S. M. les
place à l’avance au rang des propriétés nationales
qu’elle veut mettre, comme toutes les autres propri-
étés, sous la garde la p'us assurée.

“ S, M, après avoir appelé les Etats-Généraux a
s'occuper de coucert avec elle, des grands objets
d'utilité publique et de tout ce qui peut contribuer
au bonheur de son peuple, déclare, de la manière la
plus expresse, qu’elle veut conserver en son entier,
et sans la moiudre atteinte, l'institution de l’armée,
ainsi que toute autorité, police et pouvoir sur le mi
litaire, tels que les mouarques français en ont con-
stamment joui.”

Ce fut dans la séance des états-généraux du roy-
aume, tenue le 23 juin 1789, que Louis XVIfit
lire l’ordonnance que nous venons de rapporter. Il
avait prononcé, avant cette lecture, quelques phrases
dans lesquelles il demandait aux député, de l’union
dans leurs idées, et un loyal conconrs. “ C’est, leur
disnit.il, comme le defenscur des lois de mon pays,
que je viens vous en retracer lv véritable esprit.”
ll termina la séance en adressant aux députés les
phrases suivantes :

“ Vous venez d'entendre, Messieurs, le résultat de
mes dispositions et de mes vues; elles s-nt con-
formes au vif désir que j'ai d'opérer le bien public,
et si, par _une fatalité loiv le ma pensée, vous m’a-
bandonnez dans une si belle entreprise, seul je ferai
le bien de mes peuples, seul ju me considérerai
commeleur véritable représentant; et connaissant
l’accord parfait qui existe entre lo vœule plus gé-
néral de la nation et mes intentions Lienfaisantes,
j'aurai tonte la confiance que doit inspirer une si
rare harmonic, et je marchierai vers le but auquel je
voeux atteindre, avec tont le courago et la fermoté
qu'il cuit m’inspirer.”

Mais ‘les “amis du progrès,” voyant bien que
cette ordonnance allait giter leur métier, parvin-
rent, à force d'écrits incoudiaires, de calomnies et
de bruits absurdes ser:*- dans le publ'e, À soulever
la populace parisienne contre le ‘‘restaurateur des
libertés françaïses.”” Ou sait le reste.

Une gouêlette américaine aborda le 17 de ce mois
au quai de Brockville, pour y décharger quelques
marchandises destinées pour cet endroit; muis l’on
s’apperçut qu’il avait aussi à son bord une pièce de
canon, qui wavait pas été déclarée à la douane.—
Les habitants, à cette nouvelle, s'étant assemblé en
grand nombre, le canon et le bâtiment furentsaisis,
et une garde plucée à bord pour leur protection.

Mais le peuple s'empara du canon,le traîna par la
ville en triomphe, et en tira plusieurs coups,

Le lendemain le colonel Worth, commandant
à Sacket’s-Harbor, parut devant la place à bord du
bateau à vapeur Oneida, monté d'un corps de
troupes, et demandala restitution du bâtiment et du
canon, ce qui, après quelques pourparlers avec Île co-
lonel Marshall, commandant & Brockville, fut accor-
dé par celui-ci ; mais le peuple insista à ce que la
force armée américaine s’éloignût auparavant,
 

Quelques-uns des seélérats qui ont fait métier
depuis quelque temps de piller et d’incendier les
maisons et les granges sur la frontière, viennent
d’être arrêtés à Moore’s Corner (Missiskoui) par
un parti du régiment du colonel Dyer, et sont ar-
rivés à Montréal jeudi, sous une escorte du 7le ré-
giment, Ils étaient armés de couteaux-poignards,

de pistolets. ete. Parmi eux se trouvent, dit-on,
Bouaventure Viger, un des déportés à la Bermu-
de, et deux fameux voleurs de Québec.

 

(Currespondance de Montréal de la Guzette de Québec.)

« Montréal, vendredi soir, 24 mni,
“ Tl a plu à verse pendant toute la nuit dernière,

et la pluie à continué jusqu'à 8 heures ce matin,
maïs plus modérée.  L'apparence des nuages amon-
celés était si menaçante que l’on croyait que les
troupes ne sortiraient pas de Ja ville aujourd’hui. —
Mais à dix heureselles ont commencé à défiler vers
la ferme des prêtres, qui se trouve à droite du che-
min conduisant aux courses de Saint-Pierre, un peu
au-delà du pont sur le canal, et à midi les gardes à
pied, les régiments Royal (ler), 15e, 21e, 65e et
71e infanterio de ligne, les dragons de la garde, le
Te hussars,et l’artillerie, avec six pièces de canon,
étaient rendus sur le terrain. Malgré l’état boueux
des chemins et l’apparence d’une pluie imminente,
une foule immense est allée assister au grand spec-
tacle. Les voitures de toute sorte, les cavaliers, les
piétons de tout tan et de tout étage formaient une
ligne mouvaote depuis la ville jusqu’au terrain des
courses. Un peu après midi, Son Excellence le
commandant en chef, accompagné de son état-major
et escorté par un détachement du 7e hussards, est
arrivé sur le terrain, et a reçatle salut royal de
chacun des régiments à leurs postes respectifs.—
Aprèsles vingt-un coups de canons tirés, toutes les
troupes out engagé un combat simulé d’après le
plan de quelque bataille célèbre, lequel a duré
Jusque près de 3 heures. Le temps était sombre et
le terrain naturellement humide et imarécagens,
avait été rendu encore plus mal adapté à untel specta-
cle par la pluie abondante de la nuit dernière.—
Dans beaucoupd'endroits les soldats étaient dans
la vase jusqu'aux genoux.

“ En somme, le spectacle a été des plus magnifi-
ques, et ceux qui se sout donné la peine de aller
voir en ont été bien dédommagés.Sir John Colbor-
ne a paru être en très-bonne santé.

“ La malle du Haut-Canaëa est arrivée en 2 jours
de Toronto, apportantles juurnaux de cette vilie du
22 ; ils ne contiennentrien de nouveau.”
  

fa Guzette de Edton

 

Loursiange.—On lit dans
Rouge du 4 mai :

“ REVOLUTION A IA MAISON DE FORCE.—Îlier à
i environ midi, on signala une révolte à la Maison de
Force et nous nous empres-âmes de nous rendre
avec un grand nombre de citovens sur la scène du

| désordre. La premièretentative fut faite dans Pate.
| lier des charrons et desselliers par trois prisonniers,
| Mouroe, Murray et Peirce, qui se rendirent tout à
coup maîtres de deux des gardes du poste qu’ils
frappèrent avec un énorme bâtonet qu’ils parvinrent
à désarmer malgré leur vigoreuse résistance. Le
capitaine des gardes M. Choppin, aiusi que le com.
mis M. Isett, essuyèrent le feu de ces scélérats, et
échappèrent miraculeusement à la mort. Ce fut
alors que M, Isett blessa Monroe à la jambe ; et le
capitaine et quelques gardes réussirent à abattre
d’un coup de fusil Murray, le chef du complot. Sur
ces entrefaites et avant les progrès de l'insurrection,

i un grand nombre de citoyens ayant àleur tête le
colonel Matta, parurent en armes sous les murs de

|la Maison de Force. Les prisonniers furent alors
| amenés et mis en rang devant la file des citoyens ar-
més e’, Monrve et Peirce fouettés commeils le mé-
ritair ut.
La conduite prompte ct évervique des citoyens a

sans doute contribué à empêcher que l’affaire ne
| devint générale, et cela fort heureusement, si l’on
considère le nombre des détenus, leur force physique
et leur disposition au mal, et surtout notre position
près d’unarsenal rempli d’armes et de munitions, et
dépourvude troupes pourle garder.

Le détenu Murray, outre un coup de feu qui lui
traversa la main et le corps, a reçu plusieurs bles-
sures au cou et à la tête, auxquelles il est très dou-
teux qu’il puisse survivre.”

Esveces.— Le navire Ædmund Perkins, arrivé hier
soir de Liverpool, a à Lord #123,000 en espèces, en
outre un chargement de grande valeur. Les espèces

: Sont consignées à ordre. (Louisianais du 7 mai.)

 

  

 

a! quolques-unes des personnes noyées le 12 fé-
vrier dernier sont retrouvées ct que messieurs

les curés de la campagne ou toute autre personne en aient
connaissance, ils sont priés de prendre les informations ci-
après, sur la personne de feu CIARLES FAUCHE Lt,
de St-'Thomas, et de procurer À sa famiile la consolation
de l'inhunmrer à St- Michel, sa paroisse natale.
Cuartes FaucHer portait, lors de l'accident, culotte

grise d'étoffe du pays avec une veste et un habit de chasse
semblables; chemisette du dessous en flinelle anglaise, et
chemise de des.tis» n Annelle du pays. [1 était de 5 pieds
et 10 puttces et demi environ, et avait les cheveux blonds.
Si le curps eût été déjà inhumé, les persunnes sont prides
d'en donner avis.

Toutes dépenses à cet effet seront payéus.
25 mai 1839. 0m
 

ES soussigné<, étant entrés en société sous la
raison de CHARLES CAMPBELL & CO,

se proposent de commercer comme * ronts et Expéditeurs
de Bois à cet: partie de l'Anse de Sillery qui éveit ci-de-
vant occupée par M. \V. H. J:FFERY, où ils seront en
tout temps prêts à rccevoir et à expédier toute sorte de
Buise

CiiARLES CAMPBELL,
HENRY LE MESURIER, Junior.

Québec, 24 mai 1859.
 

VENTE A L’ENCAN.

PAR G. D. BALZARETTI.

 

 

VENTE ETENDUE DE MARCHANDISES SE‘CHES, &e. &c.
Sera vendu LUNDI prochain, 27 courant, à UE; heure

précise, à ses chambres d'encan, (tout nonveliement
reçu par l’Rieutheria. de Londres) :—
Ur assortiment très géréral de marchandises

sdches, rubans, dentelle, soies, &c. &e.

—AUSSI—
i Crisse essences françaises assorties (en lots)
1 do papier à rhambre
1 valise pesgr.es de touses grandeurs
4 bottes de chapeaux de paille de dame
6 du do d'hommes de castor à l'épreuve

de l'eau et à la dernière code et faits À Londres.
Québer, 24 mai 1839.  

THOMAS HOBBS,
Ebéniste, fabricant de Sofas et de Chatses,
PFEORME respectucugement ses amis et le pre

blic, qu'il a transpg(vé son établissement la
HALLE DU NCUVEAU MARCHE

RUE SAINT-PAUL,

près la porte du Palais, od il a en vente un
BEL ASSORTIMRNT DE MEUBLES,

Auquel il invite l'attention de tous ceux qui désirent a-
cheter des MEUBLES de la meilleure qualité et à bon
marcié Ses Salles d'exposition sont dans la Halle du
Marché, et ouvertes en tout temps pour l'inspection du
public. (On entre par l’un ou l'autre bout de la Halle.)

MEUBLES PRIS EN ECHANGE.
Fournitures pour funérailles aux plus bas prix.—

Corbillard et Drap mortuaire à louer.
N. L.—T. H. recevra des Meubles à vendre à com-

mission de gré à gré. 11 fers aussi des ventes à l'encan
lorsqu'on le demandcra.
Avances fuites à des conditions libérales,
Québec, 27 avril 1839,

CHAMPAGNE DE JOLY.
[ES soussignés ayant acheté ce qui restait de

ce vin bien connu, de Gustave Joly, écuyer,
ils l’offrent maintenant à vendre en gros ou en détail,

GIBB & SHAW.

 

Québec, ‘24 mai 1839.
 

RHUM DE LA JAMAÏQUE, JUS DE LIMUN, GINGEMBRE, &c,
A vendre pur les soussignés :

À cargaison du brick Greyhound, qui vient
d'arriver de la Jamaïque, consistant en
Ibn, sucre, jus de Iimon, gingembre et piment.

S'adresser à
LESLIE, STUART & Co.,

; Quai Wellington,
24 mai 1839.

A VENDRE PAR LES SOUSSIGNE’S,
Ju coin des rues St-Puul et St-Pierre, Basse-ville.

EUF cents quintaux Morue sèche
200 sacs Biscuit
Lard, Ière, 2e, Se et 4e qualités
Bœuf, 2e, 3e et 4° qualités
Farine, 1ère, 2e, Se et 4e qualités
Beurre, sundoux, janbons, fromage, harengs n.

3et 2
Cigares de la Havanne et tabac à fumer en barils
l0z, farine d’avoine, de bled d'inde, et pois
Balais de bled d'inde, seaux, chapeaux de feuille de

palmier, crackers
300 sacs sul fin, le sac de 4) minots

Eu se débarquant de l’Acadia, 400 sacs sel de Liver-
pool.

LATHAM & RUSTON.

 

Québec, 24 mai 1859.

VENDRE par les soussignés, 73 barils et 28
demi-barils LARD D'IRLANDE (MESS),

préparés, sur commande, pour l'usage desfamilles,
SINCLAIR & CAMPBELL.

Québee, 22 mai 1859.

A VENDRE,
Nouvellement reçus ex Cruickston Castle, de Greenock,
Q'vare pipes et 5 barriques eau-de-vie de

 

 

Martel,
—Et en main—

271 quarts farine de blé d inde.
EBENEZER BAIRD.

Québec, 17 mai 1879,

ERDU, sawzoi 11 du courant, vers midi, entre
les Lureaux des soussignés et de N, J, Noad,

écuyer, une TRAITE par eux, écrite sur une feuille de
papier, d 30 jours de vue, pour $1,633; sur MM,
Enwarn Duxscous & Co. de New-York. Quiconque
l'aurait ramassée, ou l’aurait autrement en sa pussession;
voudra bien la remettre. Le paiement en a été arrêté par
lettre le même jour, par la malle.

; JERE. LEAYCRAFT & CO.
Basse-ville de Québ.c, 15 mai 1839,

BANQUE DE QUEBEC.
A VIS.—Un dividende de TROIS POUR CENT, sur

le montant du fonds capital, a été déclaré et
serapayable, à la Banque, dès et après le 1er JUIN pro-
chain.

Par ordre du Bureau,
; NOAH FREER, caistier.

Québee, Jer mai 1839.

BANQUE DE QUEBEC.
VIS,—Une assemblée générale des Actionnai-
res aura lieu à la Banque le LUNDI 3 JUIN

prochain, à ONZE heures du matin. pour élire des Di.
recteurs pour les douze mois suivants; à laquelle assema
blée les Directeurs se proposent de soumettre, pour con.
firmiation ou révision, les statuts et réglements actuelle:
menten force pour le gouvernementet l'administration de
la Banque.

Par ordre du Bureau,
NOAH FREER,

Québec, 18 avril 1859. caissier,

AVIS.
I E soussigné curateur à la succession vacante

4 de feu ANT. E. LIzoTTE, étudiant ên dr.it,
prie les débiteurs de cette succession de payer immédiate-
ment leur dû, et les créanciers produire leurs réclamations
dûment authentiquées à A. B. Sinois, écuyer, notsire, à
Québec, et à R. Puize, écuyer, notaire, à Ste-Anne la
Pocatière, franc de Pori. ; _

FRS. LIZOTTE,
u2w curateus.

 

St-Roch, 19 avril 1839.
 

, AVIS,
E soussigné ayant été nommé curateur àla
succession de feu PiErriz DassiLva, écuyer,

requi.rt tous ceux qui peuvent devoir à la dite succession
de lui payer le montant de leur dû, et tous ceux qui ônt
des reclamations contre la dite succession sont priés de les
produire ducinent suthentiquées,

P. PELLETIER,
curateur.

Québec, 11 mars 1839, ratedr

. AVIS.
ES soussignés donnent avis public qu’ils ouf,
par accord mutuel, aujourd'hui dissous toute

sociélé entr’eux, et que toute communauté d’affaires ens
tr’eux cesse de ce jour.

JOHN LE BOUTHILLIER,
F. BUTEAU.

Québec, 9 mai 1839.

3md
 

AVIS,
I E soussigné a commencé, de ce jour, les af.
À

4

faires d'agent général et marchand à commis-
sion ; et ayant loué le grand hangard ci-devant Occupé par
H. J. Noad, écuyer, (quai de Hunt), il a un excellent
local pour l’emmagasinage des grains et autres rharchan-
dises, qu'il sera piêt à rec: voir en tout tempos, 3 des prit
modérés.

EDMD. JOHN G. HOOPER.
Québee, 10 mai 1639.
 

A VENDRE:
2 ONNEAUX FEL,
350 T 60 do Charbon,
Atteudus par la barque dmerica, de Liverpool.

JAMES TIBBITS.
Québec, 14 mai 1839.

SE débarquent du Lotus et du Dorchester, et a
vendre par le soussigné:

l'er anglais en barre et en baguettes, tô'e, fur à cercles,
clous de Canada et de ponrage, fer-blauc, pelles et bêches,
pipes à fumer, plomb en feuille, en barre eten saumon,
plowb à trer breveté, rouge de plomb et blanc de plomb
sec, fromare de Cheddar, Berkiey, Truckles et Gloster,
vin de Porto et de Xérès en barriques et quartauts, vin de
Champagne,

—AUSSI,—
Chaîne:-—cables éprouvées à patente et ancres
Chaînes d'écoute. et d'itagues
Clous coupés, bleu de Waterfurd
Huile de lin bouillie et crue
Mastic, &c. &c.

CHRISTIAN WURTELE,
Québec, 13 mai 1829. rue Suint Paul.

A VENDRE,
47

 

 

ONNES, 2 barrigues, 10 quarts Rhum de la
Jamuique

57 tonnes, 1 barrique Rhum de Démérara vieux,
preuve 1 à 2, 4 à 7, et5à8

10 barriques, 45 tierces, 46 quarts sucre brillant
de la Jamaïque ‘

3 tierces café de la Jamaïque
Acajou, gii.c

22 barriques Kau de vie de Cognac
45 quauts huile de loup-marin blanche.

D. FRASER.
Québec, 11 mai 1859. Quai Napoiéon,

A VENDRE PAR LES SOUSSIGNE';
HISKEY de Montréal, de différents degrés
de furce,

Genièvre de Hollande, Muscades
Orge mondé et puis fendus
Savon de Montréal de la meilleure qualité
Tasac en torquette et cigares
Pipes T D

CREELMAN & LEPPER.

   

Québec, 8 mai 1830.

A VENDRE PAR LE SOUSSIGNE’,
I UILE DE LIEN d'Angleterre, Peinture jaune

verte, brun d'Espagne, rouge de plomb, rou-
ge de Venise en poudre ; scies à moulin du meilleur acier
fondu, limes pour scies à moulin ; un assortiment dè toile
à voiles, l’gneul, &c.

HENRY BURSTALL.
Rue Saut au-Matelot,
20 mars 1839.

GRAINE DE LIN,
ES soussignés donnerontle plus haut prix du
marché pour de la graine de lin livrable main-

tenant ou à l’ouverture de la navigation.

HENDERSONS & Co.
Québec, 12 mars 1838. us

LES SOUSSIGNE'S OFFRENT EN VENTE:
300 ARI2LS blanc de plomb de Londres

 

100 barils do do do noir n, }
100 futailles huile de lin bouillie double

d'Angleterre
5 do do non bouillie

100 boîtes savon jaune d'Angleterre supé-
rieur

+00 quarts r'ous à rose du Canada, 3} a
36 livres

10 deuzai res pelles
100 quintaux meilleure colle d'Angleterre

Avec un assortiment général de raies
JOHN SHAW & Co,

25 février 1559. Importe:rs à Québer,
 

DARTRES A LA TETE ET CHAUVETE”.

BEAUME pr COLOMBIE p’OLDRIDGE.—
L'article nommé ci-dessus est une combinaison chimique
compnsée d'ingrédients qui se sont trouvés efficaces pour
sider la pousse naturelle des cheveux, et faire disparaître
tout obstacle à leur parfait développement. Lunrecom.
mandan? cet article à l'attention particulière d'un public
éclairé, le propriétaire ne fait que cépéter les sentiments
souvent exprimés des centaines de personnes, qui ont fait
l'épreuve heureuse de son efficacité et de ses étonnantes
qualités=ce composé s'étant acquis un mérite et une va.
leur unique. les dames et messicrrs s'en servent généra-
lement pour se tenir les cheveux moîtes et beaux. et ia tête
nette de dartres, ce qu'il fait à merveille, et il prévient
ainsi lu chauveté,
BF ATrENTION.—Remarquez que chaque bouteille du

vrai beaume de Colombie a une riche enveloppe gravée,
sur laquelle cst »eprésentée la chûte de Niagara, &e.

A vendre en gros et en détail par les drogaistes de
Québec.

IES soussignés sont aujourd’hai entrés én so.
ciété, et feront ensemble à Montréal les affaires

de marchands généraux et à commission, et d'encanteurs
et courtiers, aux nos. 1174 rue Saint-Paul, et 47 rue des
Commissaires, cous la raison de Larrassoise & LAROQUE.

Ils prennent la liberté d'offrir leurs services au corps
mercantile, et sollicitent respeclucusement une part de la
faveur publique.

ALEXIS LAFRAMBOISE,
ALFRED LAROQUE,

()CCUPANT no local étendu et des mieux sie
tués (immédiatement en face des quais et du

débarquement des bateaux à vapeur), les soussinés ne fe.
; TONnt point payer de magasinage sur les effets à eux consi-
gnés, lorsque la vente ensera effectuée par eux.

LAFRAMBOISE & LAROQUE.
Montréal. 1er mai 1939.

J AVIS,
LA société qui existait entre Rosrrt Froste,

THoMas FROsTE et JosePH FRosTE, sous les
noms et raisons de ROBERT Frosre & Co. à Montréal,
Tomas Frosre & Co. à Québec, et Joseru Fhosre &
Co. à Liverpool, expire aujourd’hui et se trouve dissoute
d'aprèsl'acte de société. Itobert Froste est par le présent
autorisé à régler et liquider les affaires de la maison de
Montréal, Thomas Froste celles de la maison de Québec,
et Joseph Froste celles de la maison de Liverpool.

Québec, ler mai 1839,
ROBERT FROSTE,

Par son procureur, Ro, D. Warrens.
THOMAS FROSTE.

. JOSEPH FROSTE,
Par son procureur, Ros, D. Warrans.

I ES affaires que fesaient ci devant à Montréal
4 RouerT FrosTE & Co., seront continuées à

dater de ce jour par les soussignés sous les mêmes nom et
raison.

Montréal, ler mai 1839.
ROBERT FROSTE,

Par son procureur, It:b. D, Watters.
ROBERT D. WATTERS.

 

LES affaires qué fesaient ci:devant Tuomas
Froste & Cu., seiont continuées à dater de

ce jour par le soussigné, sous les même nom et raison, ls
feront des avances, sûr consignations, à leurs amis & Lois
dres et à Liverpool.

THOMAS FROSTE.

 

Québec, ler mai 1839.
 

SOCIETE FORMEE.
ES soussignés informent respectueusement
leurs amis et le publie en général, que les af-

faires qui étaient ci-dévänt conduites par J. J. Srss, le
seront l'avenir sous les nom et raison de

SIMS & BOWLES.
Ils transportent maintenant leur magasin dans la grande

maison neuve, au coin de la rue Hope.
J. J. SIMS,
J. BOWLES, junior,

Apothicaires et Droguistes, place du
marché de la Haute-villa

Québec, 1er mai 1879.
 

À manufacture de la véritable Essence d'Epi-
nette d’Aylwin ayant été tfatsféré de Saint-

Roch au township de Leeds, cet article sera vendu à l'A:
venir, en gros et en détail, par J.-Barrisre Brparn, fue
St-Paul, Basse-ville, À sa Brasserie, porte voisine de celle
du comptoir de M, Buteau.

Les acheteurs feront bien de regarder aux étiquettes ;
cat on a essayé d'imposer nu public un article de qualité
irférie 11e, lequel n’étant produit qu’eù réduisant la décoc-
tion des branches d'épinette, et non par la distillation, est
entièrement priv2 de l'hut'e volatile qui est absolument né-
cessaire pour faire de bonne Essence et pour la converver,

Québec, 8 mai 1839.

Ob demande un JEUNE HOMME pour servit dans
un magasin de marchaudises sèches. Un qui

serait au fait des affaires et qui saurait les deux langues se-
rait préféré. S'adresser au bureau de ce journal,

Québec, ler mai 1879.

A VENDRE OU A LOUER,
A MAISON et autres bâtiments avee

ey JARDIN,sur les rues St-Stanislae, Ste-
“* Angèle ct Ste-Hélène, (ci-devant au juge Pyké)

à présent greupés par le capitaine Trupen, de l’Artilterié
ltoyale.—S'adresser au propriétaire.

J. NEILSON.
Québec, 1er février 1839.

Imprimée et publiée dans la Basse-ville de Québec, rue
de la Montagne, N° 14, par WiLLiaM NEILsON,
de Valcartier, dans le comte de Québec, pour iui
thême ct ISABEL, MARGARET et Joum NEttsoN,
fils, donatnires de feu leur frère SAitves Netksons
26 mai 1339. 
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